
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La lettre de la mairie 

Janvier 2022 

Chères Saint Sulpiciennes, chers Saint Sulpiciens, 

Les agents communaux et l'ensemble du conseil municipal ont le plaisir de vous présenter leurs meilleurs vœux 

pour 2022. 

Que cette nouvelle année apporte à chacun d'entre vous et à vos proches un brin de bonheur, une bonne dose 

d'amitié, beaucoup de joie et de réussite et surtout une excellente santé. 

L’évolution de la situation nous contraint à annuler les vœux du maire prévus le 11 janvier en présentiel. 

Souhaitons tout simplement que 2022 permette de pouvoir nous retrouver tous ensemble pour passer 

d'agréables moments. 

Jean Luc MEUNIER, Maire. 

 

CETTE ANNEE NOTRE COMMUNE EST CONCERNEE PAR LE RECENSEMENT 

du 20 janvier au 19 février 

VOTRE PARTICIPATION EST ESSENTIELLE  

 

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes vivant dans chaque commune. Ses résultats sont 

utilisés pour calculer la participation de l’Etat au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 

cette participation est importante. 

Au sein de notre commune, le recensement sera effectué par Mme Anne ALLEGUEDE et M. Yves GAUTIER dont la 

photo est présentée au recto. 

Nous vous demandons de bien vouloir leur réserver le meilleur accueil possible et vous en remercions. 

Le conseil municipal  et les agents communaux  

 vous souhaitent une bonne année 

Meilleurs voeux  2022  



 

 

     Nos agents recenseurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Yves GAUTIER             Anne ALLEGUEDE 

 

LES MODIFICATIONS D’AGENDA 

            

Modifications en raison de la situation 

sanitaire :  

Les vœux du Maire prévus le 11 janvier 

2022 à la salle des fêtes sont annulés  

Le concours de belote du 15 janvier 2022 

est annulé par l’association TEMPS LIBRE 

& LOISIRS. 

Le repas des Anciens  du 30 janvier 2022 

est reporté à une date ultérieure en 

fonction de l’évolution de la crise sanitaire 

et des mesures de prévention préconisées 

par le gouvernement 
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